
Sujet : RE: AENV - Istres Recyclage et Energies - Récep�on de compléments

De : VOUTIER Nathalie - Santé/SD/PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR/DD13/DTARS/DVSS SE/SSE

/PEDSRIR <Nathalie.VOUTIER@ars.sante.fr>

Date : 09/07/2025 à 16:39

Pour : DESMAREST Julie - DREAL PACA/UD 13/Subdivision Mar�gues

<julie.desmarest@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : "CRIADO, Maria (ARS-PACA/DTARS-13/DVSS SE)" <Maria.CRIADO@ars.sante.fr>

Bonjour

En réponse à votre sollicita�on, voici mes observa�ons :

Les périmètres de protec�on ont bien été iden�fiés ainsi que les parcelles du plan d’épandage situées dans

de tels périmètres (cf. pp 153 à 155).

Sont concernés les périmètres de protec�on rapprochée des captages de Roubian et Château la MoEe

situés sur Tarascon et de celui du captage du Stade situé sur St E�enne du Grès.

Il est précisé page 193 que « Les parcelles engagées dans le présent plan d’épandage concernées par des

périmètres de protec�on de captage ac�fs ont été classées inaptes aux épandages : elles ne recevront pas

de digestats. »

Sous réserve du strict respect de ce"e disposi�on qui prévoit qu’il n’y aura pas d’épandage sur les parcelles

situées dans des périmètres de protec�on de captage publics d’eau potable et sous réserve de l’exclusion du

plan d’épandage des parcelles concernées par les périmètres de protec�on, je n’ai pas d’opposi�on au plan

d’épandage tel qu’il est présenté.

Enfin :

Le plan d’épandage précise qu’il respectera les distances minimales règlementaires de l’arrêté du 17 août

1998, notamment vis-à-vis des habita�ons ainsi que des puits, forages, sources, aqueducs transitant des

eaux des�nées à la consomma�on humaine en écoulement libre, installa�ons souterraines ou semi-

enterrées u�lisées pour le stockage des eaux, que ces dernières soient u�lisées pour l’alimenta�on en eau

potable ou pour l‘arrosage des cultures maraîchères : ceEe préconisa�on devra être strictement respectée,

par�culièrement pour tout captage dont l’eau est des�née à la consomma�on humaine.

Certaines parcelles prévues pour l’épandage situées à l’ouest du Grand Rhône sont dans le département du

Gard : il conviendra de consulter la DD30 de l’ARS Occitanie.

Pour les parcelles situées sur le secteur de la nappe de Crau, il conviendra de consulter le SYMCRAU,

ges�onnaire de ceEe nappe, pour connaitre son avis et voir s’il a des préconisa�ons par�culières rela�ve à

ce plan d’épandage.

D’une manière générale pour ce qui concerne la protec�on des eaux superficielles (cours d’eaux, canaux…)

ou souterraines il conviendra de consulter les ges�onnaires de milieux ainsi que la DDTM

N’hésitez pas à revenir vers moi si vous souhaitez d’autres précisions.

Bien cordialement

Nathalie VOUTIER
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